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Sécuriser l'ASE pour protéger les enfants des réseaux de prostitution
Question écrite n° 11473

Texte de la question

M. Julien Limongi attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation extrêmement préoccupante de la protection de l'enfance et, en particulier, sur
l'exposition croissante des mineurs pris en charge par l'aide sociale à l'enfance (ASE) aux réseaux de
prostitution et de criminalité organisée. En France, près de 340 000 jeunes dépendent aujourd'hui de l'ASE.
Parmi eux, environ 15 000 mineurs seraient victimes de prostitution, selon les estimations les plus récentes.
L'âge moyen d'entrée dans la prostitution est désormais situé entre 11 et 14 ans, un seuil alarmant qui révèle
l'effondrement des mécanismes de protection. Le rapport d'enquête parlementaire sur les manquements des
politiques publiques de protection de l'enfance a mis en lumière des défaillances structurelles et systémiques. Le
Défenseur des enfants, M. Éric Delemar, a notamment décrit une situation sidérante : des véhicules de luxe,
notamment des Audi A8, stationnent devant certains foyers de l'ASE, illustrant l'incursion de réseaux relevant du
grand banditisme au cœur même des structures censées protéger les mineurs. Une partie importante des foyers
de l'ASE se trouve implantée en pleine zone urbaine sensible, au cœur des cités, ce qui les expose directement
aux trafiquants, proxénètes et prédateurs sexuels. Pour de nombreux professionnels, ces établissements ne
sont plus des lieux de protection, mais des environnements totalement perméables aux pressions, à l'emprise et
aux violences, où les mineurs sont parfois repérés, recrutés ou menacés à proximité immédiate de leur lieu
d'hébergement. Face à cette explosion du phénomène et à l'immense vulnérabilité de ces enfants, il apparaît
urgent de mettre en œuvre un plan national de sécurisation des structures de l'ASE, afin d'en faire de véritables
sanctuaires protégés, inaccessibles aux réseaux criminels. Il souhaite donc savoir quelles mesures le
Gouvernement compte engager pour sécuriser physiquement les établissements de l'ASE, notamment par une
localisation adaptée, une protection renforcée et une coopération accrue avec les forces de sécurité ; pour
empêcher l'accès des réseaux criminels à proximité immédiate des foyers ; pour mettre en place un plan
national de lutte contre la prostitution et l'exploitation sexuelle des mineurs confiés à l'ASE ; pour assurer un
suivi statistique fiable et public du phénomène, encore largement sous-estimé ; pour renforcer
l'accompagnement, la formation et la protection des professionnels confrontés à des situations de plus en plus
dangereuses. Il lui demande enfin si le Gouvernement entend engager, dans les meilleurs délais, une réforme
d'ampleur permettant de garantir que chaque foyer de l'ASE devienne réellement un lieu de protection et non
une zone d'emprise pour les criminels.
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